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Fiche de prise de décision : DVC-SPO-2017-024
Direction de la vie communautaire
Service des sports et du plein air
Objet: Bourses aux athlètes ambassadeurs de Lévis
Date : 29 septembre 2017

ÉTAT DE LA SITUATION (situationlprobléme)

Le conseil de la Ville a adopté par résolution (CV-2015-09-92) lors de la séance du 19 octobre
2015, le Programme de soutien à l’excellence sportive — Bourses aux athlètes ambassadeurs
de Lévis et a créé un comité d’évaluation mandaté d’évaluer les demandes de bourses reçues
et de faire ses recommandations au conseil de la Ville sur les boursiers et le montant de la
bourse à accorder à chaque athlète.

En 2017, 50 000 $ sont disponibles pour des bourses aux athlètes dans le poste budgétaire
prévu (02-737-32-970).

L’aide financière à verser aux athlètes leur sera remise lors de la soirée reconnaissance du 22
novembre 2017 qui aura lieu à l’auditorium de I’Ecole secondaire les Etchemins. Chaque athlète
boursier répond aux critères du Programme de soutien à l’excellence sportive.

Les recommandations du comité d’évaluation ont été soumises conformément au Programme
de soutien à l’excellence sportive et au mandat du comité d’évaluation.

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantaqeslinconvénientslimpacts)
NIA

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

FINANCEMENT (çoûtslrevenuslposte budgétairellmpacts budciétaires 2017-2018-2019)

Coûtslrevenus Impacts 2017 2018 2019
49700$ 49700$

Conformément au règlement RV-2016-16-00 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires Oui EJ Non

Commentaires

Financement déjà autorisé par:
Ø Budget de fonctionnement. Poste budgétaire: 02-737-32-970
Q Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:
Q Règlement « Omnibus » RV- , résolution CE_____
Q Autre (spécifier):

_____,résolution

CV

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires

2017 2018 2019
Numéro du projet PTI: Montants

Compensation : Q ou NIA Q

Projet subventionné: Q Oui Q Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

1 de 2
DVC-SPO-20 17-024

Bourses aux athlètes ambassadeurs de Lévis



Signature du responsable
dactivité budgétaire Date: 6t 42i

f

ÉCHÉANCIER (étapesldates!iustification de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)

PERSONNES CONSULTÉES

RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’accepter les
recommandations du comité d’évaluation.

Liste des pièces jointes:

Signature de la
Direction générale:

Annexe 1 — Programme de soutien à l’excellence sportive

DVC-SPO-201 7-024

I Nom de la personne I Date(JIMIA) I. Champ de compétence I

Préparé par: Ariane Loignon Titre demploi : Conseillère en sports et plein air

Recommandé par:

Inuscrite/Lom et initiales manuscrites Lom et initiales manuscrites
Titre d’ plai Titre d’emploi Titre d’emploi

Date: 01 ‘ I 6/ 2o i

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

*.
Date: /2 /9, 4
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E Lévis

Programme de soutien à l’excellence sportive

Bourses aux athlètes ambassadeurs de Lévis

Direction de la vie communautaire
Service des sports et du plein air

Octobre 2015



SECTION I

Contexte

La Ville de Lévis compte près de cinquante organismes qui développent la
pratique du sport sur son territoire, du volet initiation à excellence. Au sein de
toutes ces organisations sportives, certains athlètes poursuivent les rêves les
plus hauts et sont engagés dans une démarche d’excellence.

Les athlètes de haut niveau deviennent rapidement des modèles de réussite et
de persévérance. La Ville de Lévis est fière de les compter parmi ses résidents
et ils participent également â la notoriété de Lévis.

Le parcours des athlètes vers l’excellence est ardu, long et coûteux pour leurs
parents. Par les présentes, la Ville de Lévis met en place un programme de
soutien financier à l’excellence sportive, sous le nom de Bourses aux athlètes
ambassadeurs de Lévis (ci-après appelé le « Programme »), afin de soutenir
financièrement ces athlètes à un moment clé de leur parcours, alors que ce sont
leurs parents qui assument presque exclusivement les dépenses liées à leur
pratique sportive.

Ainsi, la Ville de Lévis remettra annuellement une bourse aux athlètes lévisiens
identifiés excellence, élite ou relève, conformément aux conditions et modalités
prévues au Programme. De plus, la Ville pourrait remettre une bourse à
quelques athlètes identifiés espoir et dont le dossier exceptionnel le justifierait.

Tel que prévu à la section III, le Programme est mis en oeuvre par la Direction de
la vie communautaire, plus précisément par le Service des sports et du plein air.

Â des fins de cohésion, de neutralité et d’efficience, la Ville de Lévis a procédé à
la création d’un comité Indépendant, le comité d’évaluation des demandes de
Bourses aux athlètes ambassadeurs de Lévis, qui procèdera à l’analyse des
demandes de bourses, conformément aux conditions et modalités prévues au
Programme et formulera des recommandations au conseil de la Ville.

Le présent Programme s’inscrit notamment dans le cadre de la Politique de
l’activité physique, du sport et du plein air, Vivre actif à Lévis.

Objectif

L’objectif de ce programme est de soutenir les athlètes lévisiens de haut niveau.

Le présent Programme prévoit les conditions et modalités de l’octroi des bourses
aux athlètes de haut niveau.



SECTION Il

1. Athlètes admissibles

Pour être admissible au Programme, l’athlète doit répondre à toutes les
conditions suivantes:

1 ° être un résident de Lévis;
2 ° pratiquer une discipline sportive reconnue par le ministère de

rÊducation, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
(MEESR);

3 0 être un athlète de niveau d’identification excellence, élite, relève ou
espoir, tel qu’identifié par le MEESR;

40 être sur la liste des athlètes identifiés du MEESR le jour de la date de
fermeture des formulaires de mise en candidature.

1.1 Résident

Dans la cadre du présent Programme, est un résident de Lévis:

> l’athlète qui réside sur le territoire de la ville de Lévis depuis au
moins deux ans; ou

> l’athlète âgé de moins de 18 ans, dont l’un des parents réside sur le
territoire de la ville de Lévis depuis au moins deux ans;

> l’athlète qui a été un résident de la Ville de Lévis durant au moins 10
ans mais qui réside présentement à l’extérieur de Lévis en raison de
son entraînement ou de ses études;

1.2 Disciplines sportives reconnues

Les disciplines sportives admissibles sont celles reconnues par le MEESR
et la Direction de l’activité physique et du sport du MEESR.

1.3 Niveaux d’identification

Le MEESR reconnaît quatre niveaux d’identification d’athlètes dont
l’appellation est athlète identifié. Les quatre niveaux d’identification sont
excellence, élite, relève et espoir. En collaboration avec le MEESR, chaque
fédération provinciale détermine les critères et les compétitions auxquelles
l’athlète doit participer pour devenir un athlète identifié excellence, élite ou
relève. La liste des athlètes identifiés est périodiquement mise à jour par le
MEESR.
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À titre informatif, voici une description des quatre niveaux d’identification
reconnus par le MEESR:

Excellence
Il s’agit de tous les athlètes brevetés de niveau senior ou
développement par Sport Canada. De plus, exceptionnellement et
sur présentation de la justification appropriée au MEESR, il pourrait
s’agir d’un athlète membre régulier ou d’une athlète membre
régulière de l’équipe canadienne senior.

Élite
Il s’agit des athlètes membres de l’équipe du Québec ouverte. Le
nombre d’athlètes par discipline est établi par le MEESR. Seules
les fédérations des disciplines soutenues par le MEESR pour la
mise en oeuvre de leur modèle de développement des athlètes
peuvent soumettre une liste d’athlètes identifiés « élite » au
MEESR.

Relève
Il s’agit des athlètes membres d’une équipe du Québec pour le
niveau de performance inférieur à celui des athlètes identifiés
<(élite ». Leur nombre est établi par le MEESR. Seules les
fédérations des disciplines soutenues par le MEESR pour la mise
en oeuvre de leur modèle de développement des athlètes peuvent
soumettre une liste d’athlètes identifiés « relève » au MEESR.

Espoir
Les athlètes « espoir » sont identifiés à ce titre par leur fédération
sportive respective à partir de la définition inscrite dans leur modèle
de développement des athlètes. La définition d’athlètes « espoir »
doit notamment prendre en compte les caractéristiques suivantes:

- les athlètes répondent aux critères des athlètes
engagés dans une démarche d’excellence; et

- les conditions d’encadrement sont appropriées
(qualifications des entraîneurs, disponibilité des
installations, nature des occasions d’entraînement et
de compétition) selon le modèle de développement
des athlètes.

2. Bourses

Les Bourses aux athlètes ambassadeurs de Lévis seront attribuées une fois
par année civique.
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2.1 Montant global annuel

Le montant annuel destiné au versement des bourses est déterminé
annuellement par la Ville, selon l’enveloppe budgétaire disponible à cette
fin.

2.2 Montant des bourses dans chacun des niveaux

Le montant minimum et le montant maximal de chacune des bourses d’un
même niveau d’identification sont les suivants:

- excellence, entre 250 $ et 1000 $
- élite, entre 200 $ et 850 $
- relève, entre 150 $ et 750 $
- espoir, entre 100 $ et 500 $

Il doit être pris en compte, aux fins des clauses 2.3 et 2.4, le fait que toutes
les bourses accordées dans un même niveau d’identification doivent être du
même montant.

2.3 Bourses accordées aux athlètes excellence, élite et relève

Le nombre et le montant des bourses accordées aux athlètes des niveaux
d’identification excellence, élite et relève dépendent annuellement de
l’enveloppe budgétaire disponible à cette fin et du nombre de demandes
admissibles et conformes reçues avant la date limite du dépôt des
demandes.

2.4 Nombre de bourses accordées aux athlètes espoir

Le nombre et le montant des bourses accordées aux athlètes espoir sont
déterminés par le comité, en suivant les critères d’évaluations ci-dessous:

- En plus des conditions prévues à la clause 1, l’athlète est âgé
d’au moins 10 ans et d’au plus 21 ans, le jour de la fermeture
des formulaires de demande;

- les performances de l’athlète dans la dernière année;
- le rayonnement de l’athlète à l’extérieur de Lévis dans la

dernière année. Les compétitions internationales étant les
plus importantes, puis les nationales et les provinciales. Les
compétitions régionales ne seront pas considérées.
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SECTION Iii

3. Administration et direction responsable

La Direction de la vie communautaire, par le biais du Service des sports et
du plein air, est responsable de la gestion et de la mise en oeuvre du
présent Programme. Son rôle consiste plus particulièrement à effectuer les
tâches suivantes:

• recevoir les demandes de bourses, avant de les soumettre au comité
d’évaluation des demandes;

• recommander, le cas échéant, des mises à jour et des interprétations
du présent Programme;

• exercer toutes autres tâches connexes dans le cadre de ses
attributions régulières et toutes celles déléguées expressément pour
la mise en oeuvre du présent Programme.

4. Processus de traitement d’une demande

4.1 Réception de la demande

Les conseillers attitrés du Service des sports et du plein air reçoivent la
demande de bourse de l’athlète, par le biais des formulaires en ligne
disponibles sur le site internet de la Ville.

Un athlète peut soumettre une seule demande par année. Si un athlète
pratique plus d’un sport, il devra présenter sa demande pour le sport pour
lequel il est identifié par le MEESR.

4.2 Contenu de la demande

Pour être soumise au comité d’évaluation des demandes de Bourses aux
athlètes ambassadeurs de Lévis, la demande doit être recevable et
complète.

Une demande est recevable et complète si:
• les conditions prévues à la clause 1 sont respectées;
• le formulaire de demande a été reçu avant la date limite déterminée à

chaque année par la Ville;
• le formulaire est complété adéquatement; tous les renseignements

demandés dans le formulaire sont fournis.
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Une demande incomplète peut toujours être complétée par le demandeur
avant la date limite prévue du dépôt des demandes.

La Ville peut communiquer avec un demandeur afin de lui demander des
renseignements additionnels ou des documents pour appuyer et confirmer
les informations contenues au formulaire.

Toute fausse déclaration entraîne automatiquement l’annulation de la
demande.

4.3 Évaluation de la demande

Après la date limite du dépôt des demandes, le Service des sports et du
plein air soumet les demandes recevables et complètes au comité
d’évaluation des demandes de Bourses aux athlètes ambassadeurs de
Lévis.

Le comité d’évaluation des demandes de Bourses aux athlètes
ambassadeurs de Lévis examine chacune des demandes, conformément
aux conditions et modalités prévue au présent Programme.

4.4 Recommandation et décision

Une fois l’évaluation des demandes terminée, le comité d’évaluation des
demandes de Bourses aux athlètes ambassadeurs de Lévis remet ses
recommandations au chef de service du Service des sports et du plein air,
lequel les dépose au comité exécutif pour décision par le conseil de la Ville.

Toute décision concernant les demandes de bourses en vertu du présent
Programme est prise par le conseil de la Ville.

5. Remise des bourses aux athlètes

Les bourses seront remises lors d’une soirée reconnaissance organisée par
la Ville de Lévis.
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